
•  On écrit en français correct.

•  On ne donne pas d’informations personnelles : adresse,  
numéro de téléphone, nom de famille…

•  On ne donne pas notre adresse mail personnelle,  
ni un compte personnel.

•  On ne doit pas donner le mot de passe du compte.

•  On ne dit pas de grossièretés, on n’insulte pas.

•  On ne dit pas de choses blessantes, on ne se moque pas,  
on ne menace pas.

•  On ne peut Twitter qu’avec l’accord du professeur et en présence  
du professeur.

•  On ne peut pas diffuser de photos de personnes sans leur autorisation.

charte collective d’utilisation 

de twitter en classe


